
 
 

 

 

 

Règlement de l’édition 2024 du concours d’écriture 
 

Le Centre de l’Imaginaire Arthurien organise cette année la première édition de son 

concours d’écriture autour de la légende arthurienne, en partenariat avec la maison 

d’édition Seuil Jeunesse. Le thème est :  

 

« Chevaliers et dragons en forêt de Brocéliande » 

 

Le concours est ouvert aux collégiens et aux lycéens, autrement dit aux jeunes ayant 

entre 10 et 19 ans. Les inscriptions ouvrent le 10 juin et se clôturent le 30 septembre à 

minuit. 

 

La remise des prix aura lieu pendant la semaine de Samain au Centre de l’Imaginaire 

Arthurien, entre le 24 et le 31 octobre 2024. La date exacte sera communiquée 

ultérieurement. Des auteurs, dont l’écrivain et chercheur Emanuele Arioli, seront présents 

en dédicace. Les gagnants du concours pourront le rencontrer, échanger avec lui et 

bénéficier de ses conseils.  

- Premier prix : un objet artisanal, un livre dédicacé par Emanuele Arioli d’une valeur 

d’environ 20€ et un pass annuel pour la saison 2025 du Centre de l’Imaginaire 

Arthurien 

- Deuxième prix : un livre dédicacé par Emanuele Arioli d’une valeur d’environ 20€ et 

un pass annuel pour la saison 2025 du Centre de l’Imaginaire Arthurien 

- Troisième prix : un pass annuel pour la saison 2025 du Centre de l’Imaginaire 

Arthurien 

 

Afin de vous familiariser avec l’univers de la légende arthurienne, nous conseillons de 

venir visiter avec votre famille le Château de Comper en Brocéliande. Le premier étage du 

château est consacré à une exposition sur un chevalier redécouvert récemment par 

Emanuele Arioli : le chevalier Ségurant. 

Si vous avez besoin d’aide ou d’accompagnement, n’hésitez pas à en parler à un 

adulte. 

 

Article 1 : La participation au concours est gratuite et individuelle. Le texte du participant 

doit être un texte original fait pour ce concours spécifiquement, qui n’a jamais été primé par 

d’autres concours. Le participant doit en être l’auteur.  

Les participants mineurs doivent obligatoirement faire signer le formulaire d’inscription par 

leur tuteur légal. 

 

Article 2 : Le texte doit prendre la forme d’une nouvelle.  

Selon la catégorie choisie, le nombre de mots est différent : 



 
 

- Pour les 6e et les 5e : entre 500 et 1 000 mots 

Pour vous aider, votre nouvelle pourrait commencer par les phrases suivantes : « Le soleil se 

levait sur la forêt de Brocéliande, chassant la brume de l’aube. Cette journée promettait 

d’être exceptionnelle… » 

- Pour les 4e et les 3e : entre 800 et 1 500 mots 

- Pour le Lycée : entre 1 000 et 4 000 mots 

 

Article 3 : Un seul texte par participant est accepté. Le texte doit être en langue française, au 

format A4, rédigé en police Times New Roman avec une police de taille 12 et un interligne 

de 1,5, de couleur noire. 

Le texte doit avoir un titre. Le nom du participant ne doit pas figurer sur le texte.  

Tout texte ne respectant pas ces conditions ne sera pas accepté. 

 

Article 4 : Le texte doit correspondre au thème : un chevalier ou une chevaleresse et un 

dragon doivent être mentionnés. L’action doit se dérouler en Brocéliande. 

 

Article 5 : Ce jury sera présidé par l’écrivaine Claudine Glot, spécialiste de la Légende 

Arthurienne et présidente de l’association. Feront également partie du jury l’écrivain 

Emanuele Arioli, ainsi que des bénévoles de l’association travaillant en milieu scolaire. Les 

textes seront examinés de façon anonyme. 

 

Article 6 : Les participants doivent envoyer leur nouvelle au format PDF ainsi que le 

formulaire d’inscription rempli et signé à l’adresse mail concours@centre-arthurien-

broceliande.com avant le 30 septembre à 00h00. Le nom du participant ne doit pas 

apparaître sur le texte. 

L’objet du mail est le titre de votre texte. Le mail doit contenir le nom, le prénom, l’âge, la 

classe et la catégorie dans laquelle le participant s’inscrit.  

Pour les mineurs, le formulaire doit être signé par le responsable légal. 

 

Article 7 : L’association se réserve le droit de diffuser et publier les textes reçus sous la forme 

souhaitée et de communiquer l’identité des gagnants du concours (site internet, format 

papier, réseaux sociaux…). Les participants restent les propriétaires de leur texte et de leurs 

droits d’auteurs. L’association se réserve également le droit de valoriser ces textes au sein de 

la structure en les mettant à disposition des visiteurs pour la lecture. 

 

Article 8 : Les données personnelles recueillies dans le cadre de ce concours sont 

uniquement destinées à l’organisation du concours. Elles ne seront ni conservées ni 

diffusées par la suite. 

 

Article 9 : En s’inscrivant au concours, les participants confirment la lecture attentive et 

complète du règlement et acceptent de s’y conformer. 

 

Article 10 : Pour toute question ou difficulté, vous pouvez envoyer un mail à l’adresse 

concours@centre-arthurien-broceliande.com . 
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Formulaire d’inscription à l’édition 2024 du concours d’écriture 
 

Je soussigné(e) ………………………………………………………..…… m’inscris au concours d’écriture du 

Centre de l’Imaginaire Arthurien, édition 2024. 

 

Je m’inscris dans la catégorie (cocher la catégorie choisie) :  

6e-5e   

4e-3e  

Lycée  

 

Titre de la nouvelle :  

Nombre de mots :  

 

bb   Je certifie être l’auteur de ce texte et que ce dernier n’a jamais été présenté à d’autres 

concours d’écriture. 

 

        J’autorise le Centre de l’Imaginaire Arthurien à utiliser mon texte et mon image dans le    

        cadre du concours. 

        Je certifie avoir lu le règlement et m’engage à le respecter. 

 

Numéro de téléphone de participant : 

Numéro de téléphone du tuteur légal :  

 

Adresse mail du participant :  

Adresse mail du tuteur légal : 

 

(Il faut au moins un numéro de téléphone et une adresse mail) 

 

Fait à : 

Le :  

 

Signature du participant : 

 

 

 

Signature du tuteur légal si le participant est mineur : 


